


Directeur Général de l’ARE et Administrateur

Ingénieure professionnelle enregistrée dans l’État de l’Ohio depuis 2011, elle a 
fondé et présidé SMIN Power Group de 2011 à 2020, un développeur solaire 
en RDC et aux USA. Elle a aussi siégé au Conseil d’administration de la SNEL 
de 2017 à 2020 et est membre senior de l’IEEE. Elle obtient une licence en 
génie électrique en 2005, une maîtrise en génie électrique en 2007 et un 
doctorat en génie électrique en 2017, tous de l’Université de Toledo, aux 
Etats-Unis. De 2012 à 2017, elle a occupé le poste Manager aux Etats-Unis, 
où elle a géré un budget de 65 millions de dollars pour l’énergie, permettant à 
l’université d’économiser 5 millions de dollars. Depuis 2018, elle est également 
professeur d’Electrical Engineering Technology à la même Université. Ses 
domaines de recherche comprennent les véhicules électriques, les systèmes 
de gestion de batterie et les énergies renouvelables. Son expérience dans 
l’industrie inclut la planification des réseaux de distribution, la gestion de 
l’énergie, la production décentralisée et la régulation. En tant que Directeur 
Général de l’ARE et membre du Conseil d’administration, depuis juillet 2020, 
elle allie vision stratégique et opérationnelle pour l’Autorité de Régulation du 
secteur de l’Electricité. 





Etablissement public à caractère 

administratif, doté d’une personnalité 

juridique et jouissant d’une autonomie 

administrative et financière

Assurer la régulation des  activités du secteur de  l’électricité en 
R.D. Congo  par le contrôle des normes  et standards applicables  
dans le secteur de  l’électricité

Garantir et contrôler l’application des principes et des règles de 
transparence et de libre concurrence

Contribuer à la création d’un climat des affaires favorisant l’ 
investissement et la bonne mise en œuvre des activités dans le 
secteur de l’ électricité

Créé en 2016 par le Décret n°16/013 du 

21 avril 2016 et animateurs installés en 

2020 par son Excellence Monsieur le 

Président de la République Félix Antoine 

TSHISEKEDI TSHILOMBO

Recevoir, analyser et auditer les tarifs du secteur de l’électricité
Recevoir, analyser et émettre des avis sur les dossiers de 
demande de permis d’exercer dans le secteur de l’électricité

Trancher les conflits du secteur de l’électricité

L’Autorité de Régulation du secteur
de l’Electricité « ARE » en sigle



Assurer la régulation du 
secteur de l’électricité en 
République Démocratique du 
Congo

Garantir l’équilibre et la 
transparence entre les 
différents acteurs. Protéger les 
consommateurs et les 
opérateurs.

Garantir l’accès équitable des 
utilisateurs au réseau et la 
protection des consommateurs





La Loi n°14/011 du 17 
juin 2014 complétée à 
ce jour

• Concession
• Licence
• Autorisation
• Déclaration
• Liberté



CLIENTELE NATIONALE
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